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Chap. I : Istanbul 1 GB 13h41

Chez les Grecs, il y à déjà une dimension majeure de ce rapport entre le religieux et le politique, le religieux et l’évènement historique. En effet, il est dit dans cette pièce que la raison de l’échec que connaîtront les Perses en Grèce, contre toute évidence étant donné que les rapports de force étaient évidemment en faveur des Perses, c’est le fait que les Perses, en ayant osé être dans cette aventure, portent atteinte à la logique géographique en traverser ce que l’on appelle l’Hellespont qui n’est autre que le Bosphore actuel. En osant passer de l’Est à l’Europe, il y a dans cette traversée un défit aux dieux qui se sont vengés par la défaite. Mais c’est là vraiment un aspect secondaire de ce qui faudrait retenir de cette pièce. 

 Ce qui est important c’est qu’elle rend compte, quelque dizaine d’années après, d’un événement qui a été vécu par des contemporains et qui demeurait fort présent dans leur mémoire. Quand Hérodote parlera trente ans plus tard de ces évènements-là en tant qu’historien, nous verrons qu’ils sont en cohérence totale avec la pièce. 

Je retiendrais de cette pièce ses enjeux politiques : le fait même que nous avons affaire à un Grec qui n’a mis en scène que des Perses. Tout ce qui concerne la victoire Grecque nous parviens telle que rapportée par les Perses. Déjà, nous avons là une opération majeure et extrêmement importante qui honore le principe d’altérité très important de nos jours. Il est présent dans le cosmopolitisme qui nous rassemble aujourd’hui puisque nous constituons des rapports d’une altérité à d’autres altérités. Bien que nous trouvions toutefois un langage commun à partir duquel nous communiquons et qui nous rassemble. Outre la langue, c’est peut-être le langage qui compte le plus par le partage d’un certain nombre de notions et de valeur. 

Ce qui est extraordinaire avec cette pièce d’Eschyle c’est que nous n’avons pas un regard qui cherche systématiquement à dénigrer cet autre, bien au contraire, il se montre en lui-même pour sa différence. 

Je relève deux différences qui me paraissent essentielles et qui signalent avec ce texte qui nous vient des années 470 avant notre ère, une structure et une réflexion sur le politique qui continuent d’être prégnantes aujourd’hui. C’est le type même de texte que nous pouvons lire d’une manière actualisante. D’ailleurs, peut-il y avoir une lecture autre qu’actualisante des anciens ? 

Ce qui se remarque c’est donc deux choses. D’une part, la démocratie articulée à la cité qui incarne ainsi une entité locale fortement homogène sur un plan tant linguistique, géographique, politique qu’ethnique et d’autre par, en face et en opposition, l’empire qui se caractérise notamment par l’hétérogène. 
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Dans cette pièce, on observe en effet un « grouillement » des idiomes du côté des Perses et Eschyle se plait même à nommer des chefs de cette tribu par des anthroponymes qui varient à l’extrême et qui sont le miroir d’un certain nombre d’ennemis qui participent à un même projet. Nous ne sommes donc plus dans l’homogénéité ethnique qui était celle des Grecs. Donc, il y a bien une distinction entre la cité et l’empire. 

L’avenir de la cité donnera évidemment dans l’histoire du politique d’autres structures qui émaneront de cette origine première de même que la notion d’empire se retrouvera à travers les siècles. 

La seconde idée très importante se reconnaît à travers le rêve d’Atossa, mère de Xerxès, l’Empereur qui est allé en Grèce pour connaître la double défaite maritime de Salamine et de Plathée ; puis terrestre quelques années après la défaite de Marathon de son père Darius. Dans son rêve sont représentées allégoriquement les deux sœurs Europe et Asie. Atossa voit son fils Xerxès sur son char tiré par les deux sœurs. Lorsqu’il s’approche d’Asie pour la soumettre au joug, elle tend le cou et elle l’accepte avec docilité. Alors que lorsqu’il tente de faire la même chose avec Europe, elle refuse, se rebiffe et brise le joug. Donc là nous avons déjà cette différence entre Europe et Asie, cette polarité que nous reconnaissons jusqu’à notre monde contemporain entre l’Orient et l’Occident d’une Europe fondée sur la cité démocratique qui n’accepte pas la soumission. Tandis qu’Asie, l’Orient, est représenté dans ce que La Boétie appellera bien plus tard, une « servitude volontaire ». Il y a donc là l’idée que la tyrannie d’un seul ne peut pas fonctionner sans le consentement de la multitude. 

L’autre élément majeur de la politique telle qu’elle apparaît dans cette pièce renvoie à l’idée que le chef politique, dans la tradition démocratique d’Athènes, est comptable de ses actes. Même Thémistocle qui était à l’origine de la ruse et qui a permis aux Grecs de gagner à Salamine n’a pas été récompensé car il n’a fait que son devoir technique d’homme politique. Alors que Xerxès, malgré la retentissante défaite qu’il a connue et bien qu’il ait perdu tous les attributs du pouvoir, n’a jamais été contesté dans son pouvoir politique. À Suse, sa capitale, on espérait qu’une seule chose c’était qu’il revienne vivant. Revenu dans un état lamentable d’un corps défait, il continue d’exercer son pouvoir. Il y a donc là aussi cette idée de l’impunité du sujet politique en espace tyrannique. 

La pièce d’Eschyle permet ainsi d’illustrer comment s’articule cette question de la démocratie dans un texte de fondation de la politique occidentale européenne qui connaîtra évidemment par la suite de multiples avatars en particulier à la période médiévale avec Alexandre. 

Ce qui va être fabuleux avec Alexandre c’est la leçon de l’altérité. Nous avons en mémoire en effet un Alexandre qui exhorte, au cœur même de l’Asie Centrale, dans l’Iran actuel, ses généraux à épouser des étrangères venant d’ethnies multiples et à suivre son propre exemple de son union avec Roxane. La leçon étique qui va être tiré de cet épisode c’est la manière de brouiller la distinction grecque qui exclut le barbare, celui qui ne parle pas votre langue. Nous avons les textes qui établissent le fait que dans cette expérience Alexandrine, le critère qui détermine le vice et la vertu ne sera plus en lien avec l’autochtone et l’étranger. C’est là une idée contemporaine du système de l’Empire. 
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Le califat, système politique islamique, aurait donc à structurer le politique par la consubstantialité du religieux, du spirituel et du temporel mais tout cela n’a été que normatif. C’est ce qui a été formulé selon la norme se fondant sur l’imitation du prophète de l’islam qui était tout autant prophète, guerrier et homme politique. Les historiens de l’Islam retiennent bien ces données pour comprendre que le « fait », très vite, a dévié profondément de la « norme » et que dans le « fait », celui que l’on appellera le calife à travers les deux grands moments impériaux de l’exercice du pouvoir par les Arabes n’a fait que construire un système qui était en imitation des deux empires mitoyens et avec qui l’islam était en guerre : les Perses et l’empire Byzantin qui fonctionnaient autour d’une théocratie beaucoup plus active que celle qui a eu lieu en Islam. 

Tout cela pour que vous puissiez défaire de vos esprits cette façon de concevoir comme spécifique la volonté de différence qui aurait pu s’exercer au nom de l’Islam. 
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(…) Ils ont si j’ose dire « mauvaise presse ». On a mauvaise opinion sur eux. Mais ils étaient, j’entends là Gengis Khan et les Monghols, gérés par une notion de la loi et du droit qui étaient très fortes. Ils étaient eux aussi porteurs d’une idée impériale fondée sur l’institution d’une paix universelle et perpétuelle. Donc de ce point de vue-là  ils possèdent toujours les attributs de l’Empire qui respecte le mélange et qui est destiné à géré la « mêlé » à l’échelle de l’horizon du monde. Cela a été perçu en ce temps islamique de cette cité et  immortalisé par le portrait de Gentile Bellini, peintre Vénitien venu ici et aussi admirablement décrit par Proust par exemple dans A la recherche du temps perdu. Je fais ici référence à Proust puisque quand est évoqué ce tableau ( …)
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(…) 

Les choses vont évidemment évoluer. Il y a eu ce détachement de la figure juive de la typologie orientale du moins jusqu’à l’époque de Proust et c’est en cela que Lok est perçu, par son visage comme proche de Mohammed II peint par Gentile Bellini. 


Cette tradition de l’exercice du pouvoir à l’intérieur même de l’Islam comme une forme de tyrannie est proche de ce que décrit Eschyle à propos des Perses. A l’intérieur même de l’Islam il y a la continuité de figures antérieures. Le califat n’est en fait rien d’autre qu’un avatar de la structure impériale. J’ajouterais, par ailleurs le lien très important qu’a entretenu Frédérique II, l’empereur germano-romain avec l’Islam dans le cadre de ce XIIIe siècle catholique. Il y a eu un conflit entre l’empereur et les Papes, Innocent III et Grégoire IX, qui eux-mêmes voulaient exercer ce que l’on appelait à l’époque le vero imperator. Pour dire que là aussi, à travers l’histoire, la norme catholique voulait qu’il y ait séparation entre le domaine de César et le domaine de Dieu. Mais le « fait », là aussi trouble la norme mais de manière opposée par rapport à l’Islam. Dans le « fait », la question de la théocratie consistant en une solidarité très forte entre la prétention de l’exercice du pouvoir religieux et spirituel et l’exercice du pouvoir temporel, était en réalité beaucoup plus complexe que ne le dit la norme.  Donc à vous de retenir que le « fait » dément toujours la norme et qu’à travers le « fait », les différences ou les supposées différences invoquées par les normes s’effondrent et que nous nous trouvons là dans une sorte d’homogénéité des différences de l’histoire humaine. 

C’est très important de rappeler cela car il me semble que l’un des enjeux du monde qui est le notre est justement le mélange porteur de valeurs différentes avec le désir d’établir une table commune qui nous rassemblerait tous. Mais cette table commune est toujours en devenir, elle est toujours « à venir » comme dirait Jacques Derrida. Elle est toujours ouverte, en faisabilité, en puissance en virtualité future et nous sommes confrontés à cette question de l’identité et de la différence. Je crois que beaucoup profitent pour parfois semer un poison d’idéologie et parfois même dans une cité comme Paris pour profiter de son origine étrangère afin de mentir pratiquement en insistant sur sa propre différence et obtenir à partir d’elle ce qu’on eu pas pu obtenir si on avait joué la ressemblance. Il me semble que dans tout cela nous avons tous à être de très fins experts de la discrimination entre l’identité et la différence. Au lieu de jouer la différence toute, nous avons davantage à jouer le « dissemblable » dans la ressemblance tel serait être l’horizon de notre stratégie. 

Je reviens là à Frédérique II qui est allé en Terre Sainte pour mener la dernière croisade qui était une croisade pacifique. Il a pu discuter avec Fahrendin qui était le gouverneur musulman notamment de Bethléem et de Jérusalem qui agissait, discutait et négociait avec l’empereur Chrétien au nom de son sultan, Salah al-Din, neveu de Saladin, et qui gérait dans la capitale tout l’espace de cette dynastie Ayyoubid d’origine Kurde qui a régné un peu plus d’un siècle dans ce domaine syro palestino égyptien. 

Frédérique II arrive, par la voie de la négociation à obtenir la co-souveraineté sur Jérusalem et sur Bethléem. Le calife qui se trouvait à Bagdad et avait déjà perdu toute forme de coercition politique réelle, n’avait de pouvoir que de bénédiction. Il ressemble en fait au Pape des chrétiens  à Rome. Ce calife proteste en s’indignant que l’on ose donner des lieux musulmans sans mener la guerre et la souveraineté à un Chrétien. Pour Frédérique II, il pense au contraire comme extraordinaire la façon dont les musulmans ont réglé leur problème alors que lui, sur son propre sol, il n’arrive pas à neutraliser le Pape qui continue à prétendre au poste de vero imperator. C’est là, à Jérusalem que se déroule fameux défi, puisque Frédérique II à été excommunié et qu’il va faire ce geste unique en s’auto couronnant. Il institue alors un pouvoir royal d’origine divine sans passer par la médiation d’une église. C’est à partir de ce moment-là que va se diffuser ce système de royauté d’origine divine qui a beaucoup à voir avec la manière dont le pouvoir était exercé en Islam. 


On voit bien donc comment de cette structure de départ qu’est l’Empire, à circuler de l’une à l’autre entité avec des jeux d’influence réciproque. Byzance et les Perses tels qu’ils étaient déjà décris par Eschyle sont des modèles pour la mise en place de l’Empire Musulman. Ensuite, au XIIIe siècle les souverains musulmans ont inspiré la royauté d’origine divine en Occident
. 

Là, j’en viens à Dante, immense poète novateur que vous connaissez tous. Il situe sa poésie au cœur de la politique, de la philosophie et de la théologie. Un de ses livres théorise justement la question de la monarchie et en tant que partisan de Frédérique II, traite de ce rapport entre les deux pouvoirs et les deux représentants du pouvoir, le spirituel et le temporel dans la tradition chrétienne. Dante est de ce point de vue là un écrivain chrétien profondément nourri par les Grecs et des Arabes. 

J’en viens là aussi à ce troisième nom qui a été cité dans l’intitulé de cette conférence, Ibn Arabi., A un texte politique qui signale le rapport qu’il a eu avec le sultan turc seldjoukide à Konya.cet homme qui a été celui du déplacement et de l’errance. D’origine espagnole, natif d’Andalousie il a circulé à travers toute la rive sud de la Méditerranée jusqu’à l’Asie Mineure et dans une lettre que nous conservons de lui adressée au sultan de Konya, il voit en lui cette figure qui représente l’ombre de Dieu sur terre. Ce qui signale ce lien divin de l’exercice du pouvoir politique. Nous retrouvons cet homme qui était peut-être le plus ouvert vers les autres altérités de l’époque que sont les juifs et les Chrétiens statutairement reconnus fusse évidemment d’une manière minorée. Ce qui est inacceptable pour nous dans une France démocratique, mais qui à l’époque jusqu’à Voltaire, était perçu comme une forme de progrès, la reconnaissance relative valant mieux qu’un déni absolu. De ce point de vue la manière dont deux grands turcs géraient le mélange et l’altérité était perçu jusqu’aux philosophes des lumières comme une situation meilleure que celle-là même gérée par les Français telle que la non reconnaissance des protestants par les catholiques. Ce qui est illustré par Voltaire dans son traité sur la tolérance dans lequel il cite justement l’exemple turc et la cité Islamique comme un exemple de système laissant la place, à minima certes, aux altérités religieuses. Les altérités sont donc canoniquement reconnues par l’Islam et convergent vers l’Empire qui a pour vocation de gérer la mêlée comme nous l’avons vu. Là où il va y avoir une immense évolution dans les premiers textes écrits par des religieux, ceux qui sont à l’origine de ce qu’on appellera la réforme, ces hommes du XVIe siècle. De ce point de vue-là il y a une très étonnante convergence entre Luther et Calvin  qui rappellent que le domaine du politique est techniquement séparé. Plus encore, ceux qui auraient le plus réussi sont les païens qui ont ignoré le temps de la grâce de la révélation. Ils pensent l’un et l’autre aux grands textes sur le politique qui nous ont été transmis par les Grecs, plus particulièrement à ceux de Platon et d’Aristote, probablement à ceux produits par les Perses également et, surtout au fameux droit romain duquel s’est déjà profondément inspiré le droit médiéval avec l’horizon théocratique du droit canonique. Ainsi, la plus haute autorité religieuse a recours aux textes que nous avons cité au début de notre propos, se référant à l’Antiquité grecque et persane. À partir de ce moment-là et dans l’articulation avec l’idée démocratique naîtra notre modernité. 

La résistance de l’Islam à ce système n’est pas du à son essence. L’histoire de l’Islam est tout autre, elle n’a fait que reprendre des structures qui lui ont été antérieures et ce retour à la démocratie est d’autant plus possible si les musulmans reviennent à leurs ancêtres qui ont eu un lien avec tout ce que le logos grec à pu proposer pour continuer à développer l’idée démocratique pour qu’archéologiquement ils en retrouvent les structures en s’adaptant bien évidemment aux structures techniques beaucoup plus récentes. C’est dans cet esprit-là que je vois l’appel qui à été fait par le Pape lors de sa conférence à Ratisbonne en signalant d’une part le fait que l’on refuse, au nom d’une religions, d’agir par le sabre et par la violence et à retrouver ce qu Benoît XVI à nommer un « logos élargit », non seulement pour rétablir le dialogue entre les cultures et les religions. Il ne s’agit pas de cela. Réfléchissons à ce qu’est ce « logos élargit », le terme est grec. Élargit peut-être nourri par d’autres procédures logiques qui ne sont pas nécessairement Aristotéliciennes ou fille du logos grec. Nous avons à penser de manière très forte notre rapport à la Chine ou l’Inde. D’autant plus que la Chine ou l’Inde semblent avoir l’avenir devant eux avec une forme d’hégémonie et de coercition à l’échelle du monde.

Par ce logos nous aurons donc à inscrire un certain nombre de lois sur une table commune destinée à gouverner notre « être commun » dans cette modernité. 

